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Plainte pour négociation de mauvaise foi contre Quebecor 
 
Le Syndicat des travailleurs de l'information du Journal de Montréal a déposé une plainte de 
négociation de mauvaise foi contre leur employeur à la Commission des relations du travail. 
Les syndiqués estiment que «l'employeur n'a cherché qu'à imposer son "plan d'affaires" sans 
jamais vouloir entamer une réelle négociation avec le syndicat». Les journalistes sont 
maintenant en lock out depuis 13 mois et ils demandent une intervention gouvernementale 
pour dénouer l'impasse. 


